
Deux enquêtes indépendantes et distinctes visant 
une même finalité de fin de maltraitance

Quoi faire
Maltraitance envers un usager impliquant un prestataire de soins ou de 

services du CIUSSS-EMTL

GESTIONNAIRE 

/  MÉDECIN

Signalement par
l’usager

Signalement par 
toute autre
personne : 
médecin, 

représentant/ 
famille,

employé,
contractant, etc.

Déclaration sur
le rapport

AH-223

Relations de travail
Gestion intégrée des risques 

sima.cemtl@ssss.gouv.qc.ca

CLPQS
commissaireauxplaintes.cemtl@sss

s.gouv.qc.ca

Les RT enquêtent sur
l’évènement en collaboration
avec le gestionnaire ou son

supérieur immédiat

Processus d’enquête : Témoins
& Employé(s) mis en cause
(accompagné(s) ou non du

syndicat)

Les RT conseillent les
gestionnaires pour les conclusions

et les sanctions à imposer

Valide que c'est un cas de 
maltraitance et s'assure que les 

instances principales sont 
informées de la situation

Transfère l’information au 
responsable des affaires publiques 
ou au service des affaires juridiques 

si nécessaire

La CLPQS enquête sur
l’évènement en collaboration
avec le gestionnaire et les RT

La CLPQS présente ses conclusions 
et le cas échéant ses 
recommandations

La CLPQS  rappelle aux parties 
prenantes les exigences légales 


